
Traduction non officielle, le texte en anglais étant seul faisant autorité 

 

TRIBUNAL DU CONTENTIEUX  

ADMINISTRATIF DES NATIONS 

UNIES 

Affaire no UNDT/NY/2021/038 

Jugement no UNDT/2022/055 

Date : 10 juin 2022 

Français 

Original : anglais 

 

Page 1 de 18 

Juge : Mme Joëlle Adda  

Greffe : New York 

Greffier : M. Morten Michelsen, responsable du Greffe par intérim  

 

 LE REQUÉRANT  

 c.  

 

LE SECRETAIRE GENERAL  

DE  

L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
 

   

 JUGEMENT  

 

 

 

 

 

Conseil du requérant :  

Néant 

 

 

Conseil du défendeur :  

Clémentine Foizel, Division du droit administratif du Bureau des ressources 

humaines, Secrétariat de l’ONU 

 
 
 

 



Affaire no UNDT/NY/2021/038 

Jugement no UNDT/2022/055 

Page 2 de 18 

Introduction 

1. Le requérant conteste la décision du Directeur par intérim du Service médical 

de l’ONU en date du 6 avril 2021 portant rejet de sa « demande de création d’une 

commission médicale ». 

2. Le défendeur soutient que la requête est irrecevable et, en tout état de cause, 

sans fondement. 

3. Pour les motifs exposés ci-après, la requête est accueillie en partie.  

Faits 

4. Le 29 juin 2018, le requérant a déposé une demande d’
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est étayée par la nature de la maladie, par la nature et l’évolution de vos 
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Je relève cependant qu’au paragraphe 6 de ce même document, 

vous déclarez avoir demandé la création d’une commission médicale 

parce que, selon vous,  

« la question de la causalité dans les cas impliquant une 

maladie psychologique/psychiatrique – par opposition à une 

blessure physique – nécessite l’avis d’un expert médical et le 

renvoi à la commission médicale est la voie appropriée ».  

Aucune disposition de l’appendice D ne prévoit que les 

questions de santé mentale soient traitées différemment des autres 

questions médicales, et il n’y a pas non plus de raison clinique de le 

faire dans le cas présent. Dans ces conditions, je ne vois aucunement la 

nécessité de charger, en raison du problème de santé en question, une 

commission médicale d’en déterminer la cause.  

Cette réponse qui vous est adressée directement confirme, je 

l’espère, mon intention de communiquer ouvertement et efficacement 

afin d’aider à résoudre les différends. Je pense cependant que mon rôle 

a pris fin et vous prie d’adresser toute correspondance ultérieure, y 

compris sur des questions médicales, au Comité consultatif pour les 

demandes d’indemnisation, au Groupe du contrôle hiérarchique, au 

Tribunal du contentieux administratif ou à tout autre organe 

administratif compétent. 

Examen  

Recevabilité 

9. Après diverses étapes de mise en état, y compris plusieurs ordonnances et le 

dépôt de conclusions supplémentaires par les parties, le Tribunal a, dans l’ordonnance 

n° 043 (NY/2022) en date du 5 mai 2022, tranché l’exception préliminaire 

d’irrecevabilité déposée le 16 septembre 2021 par le défendeur et jugé la requête 

recevable. Le Tribunal a en outre ordonné au défendeur de déposer sa réponse le 19 mai 

2022.  

10. Dans sa réponse, le défendeur fait néanmoins valoir qu’il « réaffirme et 

maintient les arguments soulevés dans sa requête du 16 septembre 2021 quant à la 

recevabilité ». 

11. Se référant à l’ordonnance no 043 (NY/2022), le Tribunal confirme les 

conclusions et constatations qui y sont faites.  
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recommandations de la Division des services médicaux, les conseils 

techniques des membres ès qualités du Comité consultatif et toutes 

autres preuves littérales et autres éléments de preuve.  

Moyens des parties 

15. Le requérant soutient en substance que la lettre du 6 novembre 2020 portait 

« constatation » au sens de l’alinéa a) de l’article 1.7 de l’appendice D.  

16. Les moyens du défendeur peuvent se résumer comme suit :  

a) Étant donné que « les notes médicales soumises par le requérant à l’appui 

de sa demande concernaient le domaine technique de la médecine », le Comité 

consultatif pour les demandes d’
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c) La Division informait le Comité que « sur la base des notes de la 

psychiatre du requérant, il y avait ‘‘une grande incertitude quant à la cause’’ de 

la maladie du requérant, qui pouvait être attribuée à des éléments étrangers au 

lieu de travail ou était très probablement endogène, c’est-à-dire qu’elle était 

survenue naturellement et n’était imputable à aucun fait préci ». À l’appui de 

ses conseils, la Division « appelait l’attention sur la nature de la maladie, 

l’évolution des symptômes et le fait que ces derniers n’avaient pas été 

supprimés ou atténués dès lors que le requérant avait été soustrait aux facteurs 

de stress présumés sur le lieu de travail » ; 

d) En application de l’article 2.2 de l’appendice D, le Comité a « tenu 

compte de la réponse de la Division en date du 6 novembre 2020 dans le cadre 

de son évaluation factuelle des causes de la maladie ». Il « a pris en 

considération un certain nombre de facteurs, notamment les hautes fonctions 

du requérant au sein de l’organisation, les interactions normales sur le lieu de 

travail pour un fonctionnaire exerçant de telles fonctions, l’association du 

requérant avec Lovis et l’explication qu’il en donne, les notes de la psychiatre 

du requérant et l’avis de la Division selon lequel un prestataire de soins de santé 

ne saurait, dans les circonstances qui ont été décrites, évaluer la cause précise 

de la maladie de son patient » ; 

e) L’affirmation du requérant selon laquelle le Comité était « tenu de fonder 

sur une autre constatation médicale le rejet du lien de causalité constaté par son 

médecin traitant est sans fondement », parce qu’« aucune disposition de 

l’appendice D n’exige que le Comité fonde sa décision sur une telle 

constatation ». En outre, le Tribunal d’appel a confirmé dans l’arrêt Kisia 2020-

UNAT-1049 que la question de savoir si une maladie était imputable au service 

ne relevait pas d’une évaluation médicale. 

f)  L’affirmation du requérant selon laquelle « l’alinéa a) ii) de l’article 

1.7 de l’appendice D est d’application obligatoire et requiert une constatation 

médicale de la part de la Division est dénuée de fondement ». Cette disposition 
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« n’exige pas que la Division fasse une constatation médicale de la cause directe 

de la maladie », car elle « prévoit seulement qu’une constatation médicale peut 

viser à déterminer si une maladie a un rapport de causalité direct avec l’exercice 

de fonctions officielles »; En conséquence, « la constatation médicale du lien 

de causalité est de nature discrétionnaire » ; 

g) « Il ressort clairement » de l’article 2.2 de l’appendice D « que le Comité 

est responsable de déterminer le lien de causalité lorsqu’il évalue si une maladie 

est auto-infligée » et qu’il n’est « pas tenu pour ce faire de se fonder sur une 

constatation médicale ». Au lieu de cela, cette disposition « prévoit que le 

Comité peut le cas échéant fonder sa décision sur des recommandations ou des 

conseils techniques ». Par conséquent, « il serait contraire à l’article 2.2 

d’interpréter l’alinéa a) ii) de l’article 1.7 comme une disposition portant 

obligation de faire une constatation médicale », et il « ressort clairement du plan 

de l’appendice D que l’article 2.2 l’emporte sur l’alinéa a) ii) de l’
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faite  par le secrétaire du Comité au requérant de produire cette note médicale 

ne dispensait pas ce dernier de dûment justifier sa demande ». Elle ne 

constituait « pas un engagement de la part du Comité à considérer que la note 

médicale de la psychiatre du requérant apporterait conformément à l’alinéa a) 

de l’
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par la conclusion de la Division selon laquelle les preuves manquaient pour 

faire une constatation médicale du lien de causalité » ; 

l) Le Comité « n’a pas traité le conseil de la Division comme une 

constatation médicale ». Les « arguments du requérant selon lesquels les termes 

‘‘avis’’ et ‘‘évaluation’’ utilisés par le Comité ont le même sens que 

‘‘constatation’’ sont sans fondement ». Les « mots ‘‘avis’’ et ‘‘évaluation’’ ne 

sont pas des synonymes de ‘‘constatation’’ ». Selon l’Oxford English 

Dictionary, « une constatation (determination) est le processus d’établissement 

exact d’une chose par le calcul ou la recherche, tandis qu’un avis est un point 

de vue ou un jugement formé sur quelque chose, pas nécessairement fondé sur 

des faits ou des connaissances, et évaluer signifie peser ou estimer la nature, la 

capacité ou la qualité de quelque chose » ; 

m) Il est « manifeste que le Comité a traité la lettre de la Division en date du 

6 novembre 2020 comme un ‘‘avis’’ ». De même, il est « incontestable que 

c’est le Comité lui-même qui, conformément à l’article 2.2 de l’appendice D, a 

examiné si la maladie du requérant était imputable au service ». 

La lettre de la Division en date du 6 novembre 2020 était-elle une « constatation 

médicale » ou une « recommandation » au titre de l’appendice D ?  

17. Le défendeur soutient en substance qu’il existe une distinction entre les rôles que 

l’appendice D attribue à la Division respectivement en ses articles 1.7 a) et 2.2 c). Le 

Tribunal ne partage pas cet avis.  

18. Il découle de l’alinéa a) de l’article 1.7 que la Division doit évaluer le lien de 

causalité entre la maladie alléguée et un incident et/ou l’exercice de fonctions 

officielles. En d’autres termes, il s’agit d’évaluer si la maladie en question était 

« imputable au service », comme indiqué à d’autres endroits de l

攀硡挀琠搀
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de l’appendice D et de la lui verser rétroactivement à compter la date de la 

demande, avec intérêts » ; 

f) « que des intérêts soient versés au titre du retard extraordinaire 

occasionné (ce à compter de janvier 2019, soit cinq mois après la soumission 

de la demande d’indemnisation au Comité consultatif) » ; 

g) « que le Tribunal ordonne au Comité consultatif de lui communiquer les 

éléments d’information et documents demandés » ; 

h) « que le Tribunal ordonne le paiement d’une indemnité au titre du 

préjudice moral et du stress subis en raison du traitement injuste, déraisonnable 

et irrégulier de sa demande d’indemnisation par le défendeur, ainsi que pour les 

retards importants et les vices de procédure graves et nombreux, au montant 

maximal prévu en pareil cas, à savoir 2 ans de traitement de base net, sur la 

base du rapport médical versé au dossier... » ; 

i) « que le Tribunal défère l’affaire au Secrétaire général aux fins d’action 

récursoire éventuelle contre le secrétaire du Comité consultatif pour les 

demandes d’indemnisation, la Division de la gestion des soins de santé et de la 

sécurité et de la santé au travail, le Directeur du service médical [de l’ONU], le 

Contrôleur [de l’ONU] et la Secrétaire générale adjointe chargée du 

Département des stratégies et politiques de gestion et de la conformité, en 

application du paragraphe 8 de l’article 10 de son statut » ;  

j) « que le Tribunal expurge la version publique de son jugement afin de ne 

pas divulguer les détails du rapport médical qui est un document confidentiel et 

sensible... »

« 

 

que le Tri372.196
1 0 0 1 135.38
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contentieux administratif dans l’ordonnance 043 (NY/2022) », étant donné que 

la présente affaire « ne concerne pas la décision du contrôleur » ; 

b) La « demande du requérant tendant à la création d’une commission 

médicale et à ce que l’examen de cette commission soit limité aux notes de son 

médecin ne relève pas des mesures que le Tribunal peut accorder en vertu du 

paragraphe 5 de l’article 10, de son statut ». « Le Tribunal du contentieux 

administratif n’a pas pour rôle de définir le champ de l’examen d’une 

commission médicale ». Conformément à l’article 2.4 de l’instruction 

administrative ST/AI/2019/1, « il incombe au Directeur du service médical 

d’



Affaire no UNDT/NY/2021/038 

Jugement no UNDT/2022/055 

Page 16 de 18 

Cadre juridique des recours devant le Tribunal du contentieux administratif  

25. Le Statut du Tribunal contient en son article 10.5 la liste complète des réparations 

que le Tribunal peut accorder :  

5. Dans son jugement, le Tribunal peut notamment ordonner :  

a) L’annulation de la décision administrative contestée ou 

l’exécution de l’obligation invoquée, étant entendu que, si la décision 

administrative contestée porte nomination, promotion ou licenciement, 

le Tribunal fixe également le montant de l’indemnité que le défendeur 

peut choisir de verser en lieu et place de l’annulation de la décision 

administrative contestée ou de l’exécution de l’obligation imposée, sous 

réserve des dispositions de l’alinéa b du présent paragraphe ;  

b) Le versement d’une indemnité qui ne peut normalement être 

supérieure à deux années de traitement de base net du requérant. Le 

Tribunal peut toutefois, dans des circonstances exceptionnelles et par 

décision motivée, ordonner le versement d’une indemnité pour 

préjudice avéré plus élevée.  

Annulation de la décision contestée au titre de l’alinéa a) du paragraphe 5  

de l’article 10 du Statut du Tribunal du contentieux administratif  

26. Le Tribunal note que la décision administrative contestée en l’espèce est celle 

du Directeur par intérim du Service médical de l’ONU [Division de la gestion des soins 

de santé et de la sécurité et de la santé au travail], en date du 6 avril 2021, portant rejet 

de sa « demande de création d’une commission médicale ». La décision du Contrôleur 

en date du 30 décembre 2020 n’est pas examinée et ne peut donc pas être annulée.  

27. La conséquence logique de l’annulation de la décision administrative contestée 

serait alors le renvoi de l’affaire à la Division de la gestion des soins de santé et de la 

sécurité et de la santé au travail pour un nouvel examen à la lumière des conclusions 

du Tribunal dans la présente affaire. Étant donné que la décision administrative 

contestée était entachée d’un vice de fond, le Tribunal estime que telle serait la 

réparation la plus appropriée en l’espèce (dans ce sens, voir l’arrêt du Tribunal d’appel 

dans l’affaire Gueben et al. 2016-UNAT-692, par. 48). Il note à cet égard n’avoir 

nullement compétence pour orienter les travaux d’une éventuelle commission médicale 

ou du Comité consultatif pour les demandes d’indemnisation. 
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Dispositif 

33. Par ces motifs, le Tribunal DÉCIDE ce qui suit : 

a) Il est partiellement fait droit à la requête. 

b) 


